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h- CONSIDERATIONS
S V R CEqVI S’EST PASSE'
« en TAflemblée de la Faculté de Théologie

de PariSj tenue"en Sorbonne le 4. Nouem-
, bre 1

SFR LE S FIE T DE LA SECONDE
lettre deMonfiiur'Arnauld Doéîeurde Sorbonne

.

I.

QVoy que l’approbation fi açTuantageufc &: fi gc-
neralej que la fécondé lettre de Monficw' Ar-
nauld a receü«T de toutes les perfonnes non paf-

fionnees,4i;uft faire efperer qu’elleapporteroit la paix &i
le calme

, & qu’elle perfuaderoit tout le monde de la fin-

cerité de fes intention? & de la pureté de fes fentimensj

néanmoins ce nouueau tumulte qu’on vient d’exciter

dans la Faculté contre cet ouurage, &c qui ablcITéceu*
qui aiment véritablement le repos de l’Eglife &: l’hon».

ncur de la Sorbonne , n’a pas furpris ceux qui ont vne con-»

poilTance plus particulière de l’efprit&du génie des ad-
uerfaires déclarez & irréconciliables de la dodrine de

Auguftin.
. Ils ont bien iugé que l’eftime mefme qu’on faifoitde

cette lettre, feroit la première caufe de l’aucrfion violen-

te qu’ils en conceuroient : qu’elles les irriteroit autant

S
u’clle fatisfaifoit tous les autres j & qu’ils s’efforceroienc

'autant plus delà rendre fufpc&c, &s’il leureftoit pof-

fiblc criminelle
,
qu’elle paroilfoit à tout le monde plus

cemperéedans fa modération, &plus inébranlable dans
fado&rine.

- ]jls fe fouuienn ent de cette parole du Sauueur dtimon-
dffiiue le difciple n’eft pas plus que lel^aiftrc ,• & ils ne
s’eftonnent pas qu’il foitarriuc à l'égard de cette lettre^
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dont l’Auteur a mis toute fa gloire à fuiureles traces di-

uines que nous a marquées le faintDo&eurdela gracc.ce

qui eft arriuc au rapport de Profpçr à l’vn des plus

Rceenfito hoc excellens ouurages ae ce mefme Perc fqu’ainfi que parfa
beatitudinistu* Utfurc ceux quifuiuoicnt aufarauant Caufiorttéfitnte & afefio-

ftmftâm^acqaè ^*}Me fi dofirme , enauoient efiéplus éclairez, dr fltu tnjhuits-,

apoftolicamdo- de mefine ceux dont l'efirtt efioit obfiurcy far Us nuages de leur
arin* tu* au-

preoccupatton n
'

en auotent efté qui plus chcquezdr plus offxnfèz,.
toruatrm antca/' .
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fcquebantur.in- Mais ce qui a du iurprendre généralement tout le monde,
^ftrflîgentiorM/

qUC ceux qui d’ailleurs font 11 adroits &: fi politiques,

dK)tcfque fuw qu > fçauentfi bien déguifer leurs entreprifes fous des pre-

fadi j «a qui textes fauorablcs 8c des illufions rpccicufcs
,
n’ont pti

Fmpc'dUbantur^ néanmoins en cellc-cy trouucr aucune voyc pour reüflir

obicuro , aucr- dans leurs prétentions, qui ne fuft accompagnée de tant
fiTStt d,iniu fticcs > qu

’

llsont fait voir clairement,que ce qui les

?r»fr'T, Efifi.ad touche dans cette affaire n’cft point le defir de rechercher
Amimfi. ia vérité , mais la paffion d’opprimer ceux qui la dé-

fendent.

II.

C’eft dans ce deffein
j
que depuis vn mois ils ont entre-

pris d’clcucr au Syndicat auec tant d’empreffement celuy

d’entre les I^aétcurs donc ils eftoient plus aft^urez qu’il

fuiuroit aueuglément toutes les impreffions qu’ils luy

donneroient. Ce qui a paru clairement à toute laFaculté,

en ce que nonobftant la contcftation ordinaire.entre les

deuxMai fons de Sorbonne& de Nauarre,ceux de la=î5Îai-

fon de Sorbonne qui fefont déclarez contrôla doârinc de
Auguftin, ont préféré ce 0‘oâ:cur deN auarre à vn

de leurWaifon plus conftderable 8c plus ancien
,
qui ne

s’effoic point montré contraire à leurs fentimens
j
mais

qui effantfage &moderé,ne leur donnoic pas lieu de croi-

re I qu’il fuft vn inftrumenc propre pour leurs broüillerics^

& leurs violences. Et cependant ils n’ont p^u venir à bout

de leur deffein, que par vnc voyez qui rend nulle cette

élection, cftanc coûta fait contraire aux ftatuts de la Fa-
culté , 8c aux arrefts aé la Cour » ne l’ayant emporté au

deffus de ceux quivouloienc éfiire celuy de laMaifondc



Sorbonne, que par les voix furnumerairesdes Religieux

lïandians ,
dont ils firent venir iufqu’à vingt-fix dans cet-

te aflcmblée, au lieu qu’ils ne doiucnt cftre que deux de

chaque ordre.

I I I.

v
:

\ Jt
Ayant donc concerté cedcfTeinaucc Monfieur Guyart

leur nouueau Syndic
,
ils ont eu recours aux armes dont le

feruent tous ceux qui fe défient de la juftice de leur caufc,

& n’ont trauaillé d’abord qu’à furprendre ceux qu’ils vou-

loient accabler par leur faûion. Ils ont eu vn foin tout

particulier de tenir leur entreprife fccrettc
, & ils ont fait

courir des bruits qu’il s auoient d’autres penfécsfurce fu-

jet, pour détourner toutes les apparences de leur rcfolu-

tion véritable, &: pour effacer l’imprcffion qu’en auoient

pti vous donner quelques parles de menace qui leur

eftoient cchapécs ; car Monfiëttr Guyart mefmc qui n’a-

uoit point fait de fcrupulc d’engager quelques po&eurs
à l’élire pour Syndic, en leur promettant pofitiuement

de ne rien faire dans la Faculté touchant des matières qui

la pull troubler
,
en a fait auifi peu de donner parole for-

melle quelques iours auant l’alfcmblécà quelques-vns de
lès amis qu’il fçauoit cftre affectionnez a la dodrinc de
dàiflît Auguftin, qu’il ne parleroit point de cette affairé,

pour les détourner par là de s’y trouucr,commc en effet

s*aflÿuranf fur cette promeffe
^
ils ne s’y font point trou-

uez. D’autre((part ils ont eu foin d’y faire venir en foule

tous ceux qu’ils ont engagé depuis long-temps dans leurs

interefts & dans leur party
, & ils fe font principalement

fortifiez d’vne troupe de Mandiaiyfs
,
dont on fçait qu’ils

difpofent plus abfolument que de tous les autres pour des

raifonsqui ne font que trop connues. Car/f 1comme nous
auons dc/j'a dit,y au lieu que félon les anciens ftatuts de la

Faculté,& les arrefts du Parlement, il n’y en deuroit auoir

que deux de chaque f^aifon (ce qui ne regarde point les

autres Religieux, comme les Benedi&ins Sc les Bernar-

dins) ils en ont raffcmblé dans celle-cy plus de trente,

dont il y en auoit quinze ou vingt des feuls Cordeliers.

A iij
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C’cft parta qii’ ils ont cru venir à bout arment de leur en-

crcprifc quelque iniufte & quelque déraifonnable qu’el-

le pTfft eftrc, citant altyurez d’éftouffcr les meilleurs av-
ilis

I
qu’on pourroitoppofcr à leurs de fleins^par cette plu-,

ralitc tumultucufe de voix mendiées.

i v. 'V*

Aulfi il elt vifible qüc cette entreprife fe condamner
fe défhuit par la feule propofition qu’on en a faite

;
puis

qu’on ne la pu faire fans combattre l’elprit&les conclu -

lionsmefmcs de la Faculté. Car comme la paix&l’vnion
elt ce qui eft le plus ncccflaire pour la conferuation des

plus grands corps, la Faculté de Paris a toujours eu vn
foin très -particulier de l’entretenir parmy ceux qui la

compofent ,
eftant bien raifonnable que celle qui doit

veiller fans celfc contre les diuifions & les fchilmes qui

pcuuent s’éleuer dansl’Eglifçncfediuife pas ellemcfme
contre elle mefme

, & qu’elle fe procure la paix/ qu’elle

doitprocjÿrer aux autres. C’cft-pourquoy lors qu’elle a vu
que les Çfo&curs eftoient partagez de fentiment fur des

matières très - importantes,comme fur les quéftions qui

regardoient le Pape
,
elle a iugé auec beaucoup de fagef-

fe,que le meilleur moyen pour empefeher qu’il ne fe for-

mait des partialitez dangereufes de cette diuerlîté d'opi-c

nions
,
eftoit de ne point remuer ces quéftions conteftécs,

de laiÜTer chacun dans fon fentiment
,
ôc de ne point fouf-

frirque par vn dangereux fehifrae, qui ne pourroit aller

qu’à la ruine de tout le corps
,
vne partie de la Faculté en-

treprift de condamner l’autre. Et cette fage conduire a
eu vn fuccé$ fi auantageuXjquc toutes ces quéftions qui

ont fait tant de bruit durant quelque temps
,
font aujour-

d’huy aulfi alfoupies
,
que fi elles n’auoient iamais elté.

V. *r)W

La Faculté a gardé encore lamefme modération dans
les affaires prefentes , & clic a témoigné par diuerfes con-



clufiom qu’elle ne vouloir point que le corps entier prifi

parrydans cesdifputcs^Et ce qui cft plus confidcrable,

c’cft quelle lafait à la follicitation dç ceux mefmcs, qui

trauaillent aujourd’huy à allumer dans elle vn flambeau

de diuifion &c de difeorde. Car il y a quelques années que
des tiédeurs s’eftant plaints à la Faculté d’vn libelle do
feu Mf François Veron, intitulé Le Bailli* des Unfeniftes,

rcmply d’extrauaganccs
,

d’erreurs,& de calomnies,M.
Cornet alors Sjndicne trouua point d’autre moyen d’em-

pefeher la cenfure de ce libelle
,
qu’en reprefentant qu'on

ne le pouuoit examiner fans s’engager à ladifcuflionde

plufieurs points
,
fur lefquels les clpnts citant partagez

,
il

ne fe.povuipit faire qu’on ne s’échauffait de part &: d’au-

tre , éc que la paix de la Faculté n’en fuit troublée, ce

qu’il, falloir éuiter fur toute chofe. Et fonajfuis ayant cité

fuiuÿ, laconcluflon fut qu’on n’examineroit point ce li-

belle pro bono pacis, pour le bien de la paix
,
c’elt le terme

. mefme de la çpnclufion
, afin de ne fe pas engager dans

• des controuerles qui pourroient altérer les efprits& trou-

bler le repos de la Faculté. Qui n’admirera donc lacon-
• dui/te de M. Cornet

, &: des autres podtcurs qui combat-
tent auec lu^ la doétrine defemt Augultin ? Ils vouloient

alors qu’on cuitalt les moindres troubles ; & ce font eux
aujourd’huy qui forment les troubles. Ils ne vouloient

pas qu’on fleftrlit vnmal-heurcux libelle
,
vn bâillon phan-

taltique plein d’extrauagances& d’cgarcmens -, Sc ils veu-

lent qu’on flctrifTc aujourd’huy vne Lettre qui n’auanco

rien qui ne foit appuyé fur des fondemens inébranlables,:

& qui a elté eftiméc generalement de toutes les perfohnes

nonpaflionnées. Ils ne vouloient pas quclârFacultc ccn-

furaftM/ François Veron; & ils veulent qu’elle cenfure

aujourd’huy vn de fes po&eurs , & vn pbéleur dont la

vie & les ouuragcs ne paroiffent point auoir blefle encore

en aucune forte l’honneur qu’il a d’appartenir à vn fi célé-

bré ^orps. Ainfi il eft vifiblc que ces perfonnes parlant

alors pour la paix,&: allumant aujourd’huy la guerre entre

leurs ConfrcceSj fuiuent en effet dans leur conduite Sc

dons leurs a&ionsy cette maxime cVtrangc que des enne-
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mis de PEglife ont fuiuÿautrefois au rapport de AttntAu-
gu/linïjXJjtuod volumtuJancium ejb. /tout ce que nous vou-
lons cft bon &c Paint,&ne Pc/l qu’autant que nous le vou-
lons. La paix c/l bonne quad nos intere/ls veulent la paix ;

& la guerre c/l bonne/piand nos intere/ls veulent la guer-

re. La paix e/l bonne quand il nous plai/l de mettre à cou-*

uert des impertinences& des erreurs ; & laguerreeû bon-
ne quand il nous plgi/l de noircir ou d’cftou/Fer la dodri-

ne formelle de Attât Auguflin. La paix e/l bonne quand^il

nous plai/l de fouftenir contre vn grand nombre deCo-
lleurs de la Faculté vn homme étranger, ôcvn calom-:

niatcur public; &: laguerrc eil bonne quand il nous plai/l

de commettre les Codeurs contre les ^odeurs, Sc d!ar-

mer la Faculté contre.cUemcrme.

V L

C’e/l dans cet cfprit& dans cette legercte qui e/l natu-i

relie.&: ineuitable à tous ceux qui ne fc conduifencquc

par paflion
,
que le mcfmc M . Cornet qui auoit alors cm-,

pefchc que la Faculté ne cenfura/l ce libelle, pour nfc

point s’engager dans des difputesqui pourroient troubler

fa paix., s'c/lant açluifé depuis de forger fept ou huit pro-

po/itions fur diuerfes matieres^j qu’il prefenta d’abord

comme de luy mcfme fans les attribuer à aucun auteur**.

foixantc& dix pudeurs tous fcculicrs s’oppoferentà fon

entreprife
,& le Parlement auquel ils s’c/loicnt addre/fez

félon la coutume’ perpétuelle en de femblablcs occa-

fions
,
ayant approuué la ju/lice de leurs plaintes

,
il fut de

nouucau conclu dans la Faculté, que pour le mefme bien

de la paix on n’entreroit point dans la difeu/fion de ces

maticres. Il c/l donc clair que cette nouuollc entreprife

e/lant-vnc manife/le infradiondes conclu/ionsdc la Fa-
culté & des Arrc/ls du Parlement, vn vray Syndic c/loic

obligé parledeuoir de fa charge non feulement de n'en
c/lrc par luy mcfme l’auteur, mais mcfme de s y oppofer

de tout fon pouuoir,li d’autres en auoientfait l’ouuerturer
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V I I.

La Conftitution du Pape Innocent X. qui eft furueniïcT

depuis
,
non feulement ne peut point feruir d’exeufe à ce

nouucau trouble de la Faculté, mais eft au contraire ce

qui le condamne dauantage. Car ce pretexte pourvoit

auoir lieu ft l’on s’oppofoit à cette Conftitution.Mais puis-

qu’elle eft receiuT généralement de tout le monde
, &:

qu’vn des principaux fujets de la^ettre contre laquelle on
s’éleqe aujourd’huy, eft de faire voir que lesdifciples de
fiant* Auguftin condamnent très - fincerement les cinq

propofitions,) n’eft-ce pas vouloir renouueler de gayctc

de c<rur les querelles aftoupies dans la Faculté
,
que de la

vouloir engager dans des difputes, ou que le Pape a ter-

minées s’il s’agit Amplement des cinq propofitions
,
ou

aufqucllcs le Pape n’apoint iugé à propos de toucher
,

s’il

s’agit d’autres points de la grâce, & principalement de la

neccffité de la grâce efficace par elle mefme pour tous les

mouuemens dc pietc, qui eft vn point fur lequel le Pape
n’a rien prononcé par l’a^ucu mcfmc du P. Annat. C’eft-P. Annat dan*

L
-pourquoy M. Guyartn’apas pu^ faire voirj>lus clairement

l’iniufticc de fa paffion,quc lors qu’il n’a pu apporter d'AU-nUntrum^io.
tre raifon de fon entreprife

,
finon que depuis vn mois

qu’il cftoit dans fa charge il auoitreccu des plaintes mef-
mc de perfonnes confiderables dans l’fiftat, contre vn li-

ure intitulé fécondé lettre deM . Arnaulè, qui fouftenoic

denouueau les erreurs condamnées par le Pape& par les

£uefques. Car eftant plus clair que le iour, qucM.Ar-i
nauLd ne trauaillc principalement dans fa/cttre,que pour
réfuter les calomnies de ceux qui l’accufoicntdc foufte-

nir les propofitions que le Pape a condamnées, à qui cft-

cc qu’on pourra perfuader qu’il les fouftienne dans le

méfmcoüurage qu’il n’a fait que pour déclarer à tout le.

monde qu’il les rejette & qu’il les condamne. Ces per-

fonnes pèuucnt auoir telle opinion qu’il leur plaira de ce

po&euri mais ie ne fçache perfonnequi l’ait encore ac-.

cuféd’auoirpcrdulefens, &qui le croyc capable d’vnc fi
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haute cxtrauagancc,que d’c'ftablir comme catholiques

despropofitions condamnées, lors qu’il déclare formel-

lement qu’il les condamne comme heretiques. •

VIII.

Mais le myftcrc d’vne accufation fi infouftcnable n’cft

pas difficile à découurir. Toutes ces plaintes de perfon-

nés conlidcrables dans l’Eftat
,

fc réduiront fi on remonte
iufqu’à leur fource & à leur origine

,
à la plainte que le

Pcrc Annat aura faite
,
que M. Arnauld n’a pas eu lemef-

me rcfped
y
pour les interprétations que luy P. Annat a

données à la Conftitution duPape,<ju’à la Conftitution

du Pape mcfmej c’cftTdirc qu’il n’a pu fe refoudre à pren-

dre pour des crreurs*Tdcs impictez
,
&c des hcrefie^lcs fen-

timcns les plus manifeftes &: les plus apoftoliques de faîftt

«5.Auguftin&: des plus grands Papes, en croyant fur la pa-

role du P. Annat f que le Pape Innocent X. les a con-

damnez, quoy qu’il n’y enaitvnfeulmotdans fa Confti-

tution. Voila le fcul &: vnique crime de M. Arnauld.

Quelque defference qu’il ait témoignée/ pour la Confti-

tution du Pape, il doit palier pour vn violateur de cette

mefmc Conftitution, par çc que la receuant aucc vnc fou-

miffion parfaite.il n’aputouftriryque les difciplcs de Mo-
lina enabufent pour condamner les maximes les plus in-

dubitables du faint Doâeur de la grâce; parce qu’il n’a

pas cr^u félon la pretenjfion de ces mauuais interprètes;

que la (fftnfure de cinq propolitions indiuiduelles& par-

ticulières
, faite par le dernier Pape

,
fuft l’anéantiflement

de tout ce que les anciens Papes ont cftably de la grâce;

par ce que le zelc que Dieu luy a donné pour le faint Sié-

gé &: pour les Vicaires de I e s v s-Chk is t ne luy a pas

permis de commettre les Papes contre les Papes, de rui-

ner leurs décidons anciennes & expreftes
y
par la faufte in-

terprétation qu’on donne aux nouuelles , &: de former
ainfi vn fchifmc& vnc diuiûon dans le centre de l’vnité

mefmc.

.
- -

. • . - :
•

, 1
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II

Que fi ce procédé auoit lieu
,

il n’yauroit pomtde Ic-

fuite qui ne pull traiter tous lesdifciples de Thomas
d’excommuniez & d’heretiques, comme eftant rebelles à

l’autorité du faint <£Sncile de Trente. Car qui ne fçait/

que les defenfeurs de Molinan’auoient autre chofcàop-
pofer aux fçauans Ifneologicns de l’Ordre de Do-
minique qui pourfuiuoit à Rome la condamnation de
leurs erreurs

,
linon qne ce quç les Dominiquains enfei-

gnoient contre eux apres f*«it Auguftin &faint Thomas
de la puilTance vi&orieufc dela0îaccdc Iesv s-Christ
fur la volonté de l’homme^ruinoit ce que le ^oncilc de
Trente enfeigne, que le libre arbitre ehant meu& excité

par la grâce peut ne pasconfcntir s’il veut? Cependant
quiauroitfoufFcrt vne li temeraire preten^on ? Et toute

l’Eglife ne fe feroit-elle pas éîeuée contre ceux qui au-
roient voulu exciter vn li grand lcandale.que de faire croi-

re^ que l'autorité, de fcs^onciles œcuméniques cft rejet-

téc dans fes Efidloles
,
parce que des ^théologiens ne fui-

uent pas les interprétations & le fens que cfautres don-
nent à fes fanons, lorsque tous s’accordent dans lcrcf-

pcét qui eft deu à fes ^onciles ? Qm ne voit donc/ qu’il en
eft demefme en cette rencontre ; &que li les dilciplesde

Molina prétendent^ que les interprétations qu’ils don-
nent à laConlhtution duPapc,font préférables à celles

de leurs aduerfaires
(
quoy qu’à proprement parler leurs

aduerfaires n’en donnent aucunes, puis qu’ils demeurent
d’accord

,
que les l^ropolitions condamnées doiuent eftre

entendues fans glofes
,

félon le fens propre &: naturel

des termes aufquels elles font concédés) c’eftàcux à iu-

ftifier leurs prétentions& leurs fentimçns par de bonnes
& folides raifonsj mais que c’eft vn attentat infupporta-

ble contre l’honneur du faint Siège, &qui ne peut que
feandalifer l’Eglife dans l’efprit des hérétiques, de vou-
loir fairecroirc^ que des ^odeurs Catholiques fcreuol-

tent contre le Pape ôc rejettent fon autorité
,
lors mcfmc
B ij



qu’ils déclarent plus hautement qu’ils s’y foumettentf'

Tous pretexte qu’ils ne s’eftiment pas obligez d'auoir la

mcfme deference pour des glofcs &C des confequenccs

qu’ils font voir clairement cftre tres-faufles, & que d’àu-

tres fimplcs particuliers prétendent dire véritables ,* ce

qui ne peut dire au plus qu’vnc difputcd’ü&ole, &qur
ne regarde en aucune fortela Conftitution du Pape en

ellemefmcj &par confcquent ne peut donner aucun fu-»

jet, fans vnemanifcfte injufticc, de décrier les ^heolo-;

gicns de l’vn
J

ou de l’autre party,comme luy eftant rebel-

les. Car on ne peut intenter cette *accufatiQn contre des

po&curs Catholiques qu’en deux cas : l’vn s’ils témoi-

gnoient publiquement ne vouloir point rcccuoir cette

Conftitution du Papcj &c l’autre,s’ils fouftenoientles pro-

pofitions condamnées ou dans les mefmcs termes
,
ou en

des termes qui fignificroient clairement la mcfme chofe,

& non feulement par des confequenccs prétendues. Or
peut-on accufer M. Arnauldde l’vn ou de l’autre fansla

plus vifible & la plus honteufe de toutes les împoftures?

X.

Auflî M. Guyart s’eft bien gardé de marquer en parti-

culier les points de lac(èttre, dans ldquels il pretendoity

que M. Arnauld auoit fouftenu les erreurs condamnées

par le Pape, ou aucun autre endroit qui continft quelque

chofe digne de cenfure. Et ce procédé fi peu équitable,

eft vne des grandes militez de fon entreprit. Car c’eft la

couftume obferuée de tout temps dans la Faculté
,
que le

* Syndic n’y propofe point de liures à cenfurer, fansmar-

S
uerau moins en particulier quelques propofitions tirées

dc/lementdu liuredontil s’agit, qui luy paroiftent di-

gnes de cenfure. Et cette célébré compagnie a toufiours

cru ^qu’elle ne pouuoit agir d’vne autre forte fans blcfter

la juftice &: la charité. Car comme la feule propofition*

d’vn liure pour eftrc fournis à la cenfure en peut faire con-

ccuoirvne opinion def-auantageufe, 8c rendre vn auteur-

fufpcct d’auoir enfeigne vne mauuaifc do&rine, au moins-



dans l’efpritde ceux qui i^’en pcuuent pas juger par eux
mefmes,j toutesles loixdel’équité non feulement 0£hre-

fticnnc, mais naturelle & ciuile demandent j qu on ne
falTe point- ce tort

^
fur-tout à vn Z^cftre& à vn 0o&eur,

à qui la réputation eft nccclfairc pourpouuoirvtilcment
feruir l’Eglifc > fi l’on n'eft auparauant aftyuré/ qu’il y a

des chofes conliderables à reprendre dans cet ouurage
,

qui méritent qu’on le mette entre les mains de perfonnes

qui l’examinent comme fufpccfcd’vncmauuaifc do&rine.

Or comme c’eft à la Faculté à iuger s’il eft à propos de
donner des Examinateurs à vn liure, dont le Sjndic luy

demande la cenfure^ le Syndic eft obligé de luy marquer
au moins les principaux chefs, & les principales propo-

fitionsqui luy femblent dignes deftre cenfurées; par-cc

qu’autrement elle n’en pourroit juger qu’à l’aucugle SC

(ans connoiflancc de caul'e/ & qu’il dépendroit du capri-

ce & dé la paflion d'vn Syndic de l’engager à fléftrir la ré-

putation des auteurs les plus catholiques au-moins par la

propolitiond’vncccnfurc, qui lcsrendroit fulpeéls dans

l’cfprit du peuple.

X I.

Il n’y a donc qu’vn cfprit de cabale &: de fa&ion
,
qui

puilTe porter vn Syndic à fe difpcnfer de ce deuoir indif-

penfablc de fa charge. Et il eft vifiblequc M. Guyartn’a
commis cette faute elfcntiellc que par la jufte appréhen-
sion qu’il a eue, que s’il entreprenoit de iuftifier fa plainte

par la le&ure de quelques endroits de laJetrre , comme il

y cftoït obligé, ilncfetrouuaft plufieurs JÎ?o<ftcursqui le

confondiflent fur le champ
,
en ruinant tous les faux pré-

textes qu’il auroit ptf prendre de ces endroits pour ap-

puyer fon iniufte accufation. Et c’eft par le mouucment
de cette crainte

,
que non feulement en faifant fa propofi-

tion^ il n’a point prefenté félon la coutume aucune lifte

des erreurs prétendues de cetteJettre, mais qu’eftant pref-

fé par des jZ)oûeurs de les fpecificr en particulier, &d'cn
faire la leûurc à l’aftcmbléc, afin qu’on puft iuger fi fa rc-

quifitioneftoit bien fondée, il refufatoufiours de le faire,

B iij
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s’aft^urant quii obtiendroit par la conspiration & par la

cabale,ce qu’il ne pourroic obtenir par la raifon feule,* fie

ne confiderant pas^ que rien ne pouuoitdccouurir plus

manifeftement l'injufticc de fon cncrcprifc
,
que de la

commencer par le violement de toutes les formes, en rc-

qu’il

XII.

Ce que M. Guyart ajfioufta dans fa propofition,quc

desperfonnes confiderablcs dans l’Eftat luy auoiiïnt raie

des plaintes contre la lettre de M. Arnauld, moriftre en-

core affez par quel cfprit il agifloit. Car fi cette lettre

traittoitdc matières qui regai dallent les interefts.de l’E-

ftat; fi elle auançoit quelques maximes prejudiciables à
l’aut}<orité des Rois Se à la fjéureté de leurs perfonnes fa-

crc$
,
comme ont fait tant de liuresqui ontefte cenfurez

par la Sorbonne
,

fie condamnez au feu par les 'JjL'rrcfts des

Cours ^ouucraincs, cette plainte pretendiiede perfon-

nes confiderablcs dans l’Eftat auroit pu eftre allegiiée

auec raifon dans vnc affemblée de JZ)o&curs. Mais puis

qu’il ne s’agit icy que de points de doctrine fie de Æîieolo-

gie
,
qui n’ont nul rapport auec l’Eftat , fie que le faux pré-

texte cju’on prenoit pour l’y mefler
,
qui cft qu’on n’eftoit

pas fournis à laConftitutionduPape,a efté entièrement

ruiné par cette lettre, quel deflein peuuent auoir ceux
qui veulent faire entrer la confidcr^tion des grands du
monde dans vne affaire qui cft toute, l’Eglife, finon de
changer la écologie en politique

,
d’attirer les ambi-

tieux
,
d’intimider les foibles

, fie d’altcrer par des refpe&s

humains le jugement de ceux qui n’auroient pas affez de
force pour facrificr l’intcreftdufiecleaux interefts de la

vérité ?

X. I I I.

Ce qui fc paffa enfuite de cette propofition de M.
Guyart,montre encore manifeftement que c’cftoii vne

fufant de produire les lujets de Ion accuiation, par

les jugeoit luy mefmc infuffifans fic infouftenables.



confpiratiori toute formée ,
Se c^uc rien n’eftoit capable de

l’àrrefter. Car auffKoft qu’il eufc acheué de parlcr^M. de

S • Amour 0oéteur de la'tââilon de Sorbonne prie la pat

roleA Se dit qu’il auoit à reprefenter à rtfffemblcc vne
chofc de confequence fur ce fujee

,
qui cftoit queM . Ar-

nauld auoit fi peu cr^u donner aucun lieu de luy imputer
qu’il renouucfcft Se qu’il defendift par cette lettre les pro-

pofitions condamnées par la Conftitution d’innocent X.
qu’au contraire il l’auoit écrite afin de témoigner fa foTf-

miffion à cette Conftitution , Se fe iuftificr des accufations

qu’onfaifoit contre luy furccpointpar vncmultitudc de
libelles qui paroi floient tous lesiours.donton auroit bien

plus de fujet de fc plaindre
,
comme cftant la caufc vérita-

ble des diuifions Se des difputes: QueM. Arnauld efti-

moitauoir fi pleinement ruiné les calomnies qu’on auoit

répandües contre luy
, Se contre la pureté de fa foy Se de

fadodrine, qu’il auoit enuoyé cette lettre au Pape, aueç

vne lettre patine adreffée à fa Sainteté, pour l’informer

des accufations injuftes dont on s’efforçoit de le noircir,

&pour l’afl^urer de fon refped&de fa foumiffion pour

le faint Siège: Que l’vnc& l’autre de ces lettres auoient

cfté prefentées au Pape le 14. du mois de Septembre der-

nier: Que fa Sainteté les ayant entre les mains, auoit té-

moigné cftime de la pieté Se de l’érudition de l’&uteur , Se

que bien quelle fuft chargée de beaucoup d’affaires , elle

auoit néanmoins fait efpcrery qu’elle fe feroit informer

du contenu dans l’vne Se dans l’autre. Ce podeur ajf-

ioufta
, cju’il auoit entre les mains vne copie de cette lettre

vatine ccrite.au Pape par M. Arnaula Se lignée de fa

main; Se l’ayant portée au Greffier, elle fut leiie publi-

quement
, Se écoutée auec grande attention de tout le

monde. M. le Doyen qui prefidoit à l’affemblée félon la

couftume,prit enfui te la parole pour propofer lcschofcs

dont on auroit à délibérément apres auoir dit vn mot de
deux autres affaircs,il ajiioufta^j^’fl» auoit entendu laplaim

te que M. le Syndic auoit faite contre la lettre deM . Arnauld , &
ce que M. defitttàAmour auoit reprefentefur cette plainte ;& qu'il

fèmbloit eqmttable d'attendrefur cette affaire le tugementdu fape.
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Les deux plus anciens Rôdeurs qui opinoient les Çp*
miers entrèrent encore dans cette penfec de Moniteur le

Doyen li pleine d’équité de fageffe, & furent d’a^Tuis

comme luy
j
que puis que cette affaire auoit cfté défia por-

tée à fajàinceté
,
il eftoit à propos qu’on attendift lciugc-

ment qu’elle en pourroit faire. Le troific/me opinant

très ancien Brodeur, & Cure d’vnelfèrroiffe de Paris,re-

leua auifi cet ajJiiisaucc beaucoup de force, &c en fit voir

l’importance par des conliderations tres-folides
, ô£ il fut

fuiuy après de beaucoup d’autres.

/ # ^ »

. . xiv. . :

- • • ; t

Qui n’auroit crjfviy que des perfonnes qui parlent tant

de loïfmiffion &: de dcfcrcnce au faint Siège, &: qui ont

colore iufqucs icy toutes leurs violences contre les difei-

ples de lÀifiF-Auguftin par cette noire impofture qu’ils ont

tafehéde rc/pandrc partout, qu’ils n’auoicnt aucun ref-

pcét pour le Pape, & qu’ils ne rcconnoi (Voient point fon

autjlorité; qui n’auroit cr^u, dif-je, que ces perfonnes (h

feroient rendues à des témoignages fi vifibles fi con-

uainquanfsdc la fincerc & reiigieufc reucrencc qu’à M.
Arnauldenuers le faint Siège, &: fe feroient portez auec

joyc à fuiurc l’ajluisdc leurs anciens ? Mais comme ils n’a-

giffoient que par vn deffein concerté entry! eux, &: par vne
refolution formée de fleurir cette lettre, d’en noircir

l’auteur fautant qu’il feroit en leur pauuoir,als fcforvrmis

fort peu en peine de choifir le party le plus cquitable& le

plus rcfpe&ueux enuers le chefde l’Eglifcypourueu qu’ils

contentaffcnt lcurpafiion, & qu’ils trouuaffent quelque

Y-oye pour paruenir à la fin qu’ils fe propofentil .y a fi long**

temps
,
d’eftablir leurs opinions fauffes & mutuelles tou-

chant la grâce, fur la ruine &:la condamnation des an-

ciennes &: ll.'poftoliques. Et cette conduite nous fait

voir que lors que ces perfonnes font tant de montre de-

leur zcle prétendu pour le faint Siège , cen’eft qu’vneil-

lufion & vnphantofme,dontils repaiffent l’efpritdcsfim-.

pics., &; dont ils fe lcruçntpour rendre odieux ceux qui le

rcfpe&cnt
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refpe&ent beaucoup plus fincctemcnt

,
que ces prétendus

zelez, qui l’honorant par leurs paroles lors que leur intc-

reft s’accorde auec cét honneur
,
le méprifent par leurs

avions
j
lors que ce mépris leur eftvtile.

XV.

C’eft cette mcfme paflion qui les a portez encore à vio-

ler toutes les réglés de l’équité naturelle. Car M. Arnauld
ayant fait la lettre dont il s’agit

|
pour montrer combien

eltoit fcandaleux &: contraire a la difciplincccclcfiaftiquc

la côduite d’vn desP^eftrcs de i’j^lifc deS.Sulpice enuers

vn Seigneur de grande côdition,& toute la Communauté
des l^cclcfiaftiqucs de cette fyglifc s’eftant publiquement
engagée à fouftenir cette a&ion

,
qui a fcandahlé toute la

Cour &: tout Paris,! il s’efltrouuênéanmoins quatre po-
seurs de cette mcfme Communauté de feint Sulpicc,qui

ont donné leurs fuffrages,&: fc font déclarez contre Mon-
4ieuf'Arnauld dans cette affembléc. Et au lieu que dans la

jufticefcculierey les jugesqui font tant-foitpcu interefe

fez dans vne affaire, ou trouucnt fort bon qu’on les reeufe-,

ou fe reeufent eux mefmes, quelque vertu &: quelque in- -

tegrité qu’ils ayent d’ailleurs, croyant que les difpcnfa-

teurs de lajufticc publique doiuentprcuenir tous les fou-

pçons quelle puft eftrc altérée par le mélange d’aucun m-
tereft humain icy au contraire les Ç)oétcurs d’vne Com-
munauté portent leurs fuffrages dans vne conteftacion

émeüécontre leur Communauté
, & font juges &: parties

dans lamefme caufe.

XVI.
• 4. • »

Il n’cft pas encore moins cftrangc
,
que les pofteur*

qui ont efte confultezpar les ÇLfcclefiaftiqucs de femtSul-1

pice ayent opiné fur cette affaire
,& principalement ccluy

d’entr’ eux dontM . Arnauld a dit dans fa féconde lettre:

Quant au dernier qui a témoigné approuuer cette conduite
,
on ne

p

doitpxs s’en eftonner, parceqn onJçaitaueccombien peu de refîtet?
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& de retenue ilaparléde S. Augufiin en diutrfis rencontres?Etde

fin* lors qu'ilvoudraprendre Upeine de fignerCauis qu'il a donné

à ces fcclefiafiiques , & d’en mettre les renfins faréferit ,
on ejptre

qu'ilfitrouucra quelque
théologien ajfer., charitable,four luy faire

•voir
f
qu'ilnefçauroit rienfroduire desfiints Feres de ïEglifi ,

ny

mefine des Cajuifies quifont fis fins grands oracles
,
four afpuyer

•vn fintimentfi irrégulier&ficontraire à ladifeifhnc de 1Eglifi.

Qui, ne voitqu’aprés s’eftre engage de la forte dans cette

affaire, il ne pouuoit plus y eltre confiderc (^uc comme
partie? C’efloit à luy a iuftifierfonajfuis, 8c a faire voir

3
u’on luyrcprochoitàtortyqu’il fauorifoit Iéviolemcnt

c la difeipline JfCclcfiaftique ,
& non pas à prononcer

dans fa propre caufc, & à fc rendre le juge de celuy con-

tre lequel il auoit befoin de fe défendre ?

XVII.

Mais Dieu c^ui fc plaid à confondre la malignité par

ellemefmc, 8c a frapper d’aucuglcment ceux qui s’aban-

donnent à leurs pallions, a permis que ces perfonnesont

agy auec tant d’emportement dans cette ejitrcprife
,
qu’ils

n’ontpas eu foin d'y conferuer au-moins les dernicres om-
bres

h 8c les plus legeres apparences de la juftice. Pour
prouuer clairement ce queie dis

,
il ne faut que rapporter

les noms de ceux qu’ils ont choifis pour cftre les Exami-
nateurs de cette lettre.

Le premier eft M. Cornet,qui ayant porté autrefois la

robe de Iefuite,n’en a pas encore quitte l’efprit
,
fabrica-

teur des cinq propofitions, le conducteur fit le chef de
tous les ennemis de la doétrine de fàint Auguftin.

Le fccondjM. Chappclas ancien Icfuitc comme luy,

qui a fait autrefois tout ion poflible pour éftouffer les fen-

timensdufaint Doétcurde la <^ace, en trauaillant quoy
qu’en vain à faire cenfurer le liure

^
De la Grâce Vittorieufi.

Le troifiéme,M. le Moine ennemy déclaré deM. Ar-
nauld en public &: en particulier, contre lequel a clic faite

l’Apologie des faints Pères que luy mcfmc attribiiëTà ce

Docteur , 8c dans laquelle il elt accufé 8c conuaincupar



1*
des dcmonftrations claires &: fans réplique

,
de nouueau-

tcz pernicicufcs , Se d’opinions erronées Se hérétiques,

comme on eft preft de l’en conuaincre encore en perfon-

ne
,

s’il ofe founenir fes fentimens dans vne conférence

reglce.

Le quatrième eftM . de Brcda.qui Réclame partout où

il fetrouue contre les difciplcs de ftwwt Auguftin,qu’d ap-

pelle Ianfcniftesr qui dit qu’a l’auenir on n’en receura plus

• aucun en Sorbonne
,
Se qu’on fçait mefmc auoir follicicé

quelques perfonnes pour le fucce$ de cette affaire.

Le cinquième eft M. Bail
,
qui a publié plufieurs c/crits

pour la défende dcsnouueautezdcMolina, Se entr^-au-

tres vn liure intitulé de Btnejicio Cructs remply d’erreurs Se

defauffecez.

Le fixiéme eftlcP.Nicolai,Iacobin,qui a fait impri-

mer depuis peu vneiVrcfacc tres-iniurieufe contre les dif-

ciplcs de-fww Auguftin, qu'il a mife à la tcftcd’vn liure

compofé par vn Religieux de fon Ordre
j
&: à qui on a re-

proché, quoy qu’aucc beaucoup de modération dans la

réfutation du liure de M. Habert, laquelle luy mefmc Se

quelques autres ont attribuée à celuy dont il veut eftrelc

^ïuge, d’auoir trahy l’honneur de fon Ordre, en approu-

uant vn liure qui renuerfe la doctrine de la ^Srace.quc tous
' les diiciples de (sÀm Thomas ont fi glorieufement fouîlc-

niie! Et l’engagement de ce Religieux contreM . Arnauld

eft tellement connu de tout le monde
,
que luy mefme

dans l’affemblée fe creuft obligé de le reconnoiftre, Se d’a-

uoiicr qu’eftant partie^ il ne deuoitpas eftrc^ige.Ne faut-

il donc pas que l’aucuglemcnt des conducteurs de cette

intrigue aitefté cltrange
j
puis qu’apres cét ajfueu public,

ils n’ont pas laiffé de vouloir que ce Religieux fuft le

principal desihges dans Ync affaire, où il fe confcffoit

eftre partie »

XVIII.

Apre^ auoir veu les noms de ces juges
,

il n’eft pas bc-

foin d’attendre leur examen, pour fçauoir quel doit eftre

leur iugemenc. Ils l’ont écrit Se l’ont grauc il y a lông-

C ii
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temps en des cara&ercs vifiblcs à tout le monde
,

dails

çoute la fui/tc de leurs a&ions Se de leurs paroles
,
dans les

liurcsoù ils ont déclaré leurs fentnnens
, dans les futfra*

ges qu’ils ont donnez dans les aflemblées
, Se dans les

cents qu’ils ont publiez dans les écoles. Que s’ils auoienr

choifi au moins deux perfonnes équitables entre ces fix

examinateurs
,
ils n’auroicnt gucrcs cfté moins afl’^urez du

fuccc$ de leur confpiration
*
puis qu’ils en auroient tou-

jours eu quatre contre deux, Se ils l'auroicnt rendüeVn •

peu moins fufpe&e Se moins odieufe.Mais il eft clair qu’ils

n’en ont pas voulu mettre vn feul
,
qui heîjuft entièrement

dcuoüe,a-e«\
$
Se qu’ils ont eu peur que qui que ce Toit les

puft éclairer
,
voulant cftrc tous d’accord pour trauaillcr

enfcmblc à noircir Se à défigurer vne lGttre,qui eft en foy

hors de prifc'a toutes leurs atteintes^ à obfcurcir ce qui eft

trcs-clair,àcnuemmer ce qui eft de foy trcs-fauorable 8£

tres-innoccnt^à diifunuler tout ce qui îuftifie celuy qu’ils

accufenqj à tirer d’vne maxime tres-indubitable Se qu’on

n’oferoit attaquer, des confcquenccs tres-fauffes, pour

condamner en fuite vn auteur
,
non fur ce qu’il a écrit en

effet
,
mais fur ce que luy impofent fes ennemis déclarez*

Secnfinàluy attribuer des intentions chimériques d’vne

erreur qui n’cft qu’en idée
,
lors qu’on ne peut nier que fes

fentimens ne foient trcs-cacholiqucs 8e tres-orthodoxes.

Iln’y apointdeliures, ic dis fans excepter lesplusdiuins

Se les plus autorifez
,
que l’on ne puiffe aifément condam-

ner par des cenfures de cette forte ,• Se ce font là les armes

detenebres, par lefquellcs les hcrctiques combattent Se;

fléftriffent tous les iours ce qu’il y a de plus faint Se de plus

inuiolable dans la doârine facréc de l’Eglifc.

• . i

î XIX.

Vn exemple célébré pris des archiucs de la Faculté, fuf-

fira pour montrer à tout le monde, combien ce procédé fî

cftrange qu’on a tenu dans cette affaire
,
eft contraire à fa

cüadius Ef- modération Se à fon cfprit. M. D’Efpcncc,qui a parlé
peaexus 10 hautement de l’autoritc inuiolable de fiunr Auguftin
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dans la matière de la <£?acc, &: qui ayant elle l’vne des plus

grandes lumières de la Faculté &: de Ion ficelé,n’a pas laif-

l'é d’eftre expofé aux tempeftes les plus violcntds de la paf-

fion&: de l’enuie,fiutdiucrfes fois inquiété pour fa doctri-

ne, &: on choifit mefme des examinateurs pour en juger.

Mais il cft marqué qu’auant que de pafler outre, on luy de-

manda s’il n’auoit point quelque reproche à faire ic quel-

que caufc de reeufation à alléguer contre quclqu’vn

d’eux î”A quoy il ré/pondit que non; &: qu’il les tenoit tous

pour des perfonqes juftes & équitables. Voila ce que la Fa-

culté fc crut alors obligée de faire félon les règles indif-

penfablcsde la juftice. Quiofera donc prétendre quelle

doiue faire aujourd’huy tout le contraire de ce qu’elle a

fait en ce temps-là, & quelle doiue combattre fa propre

conduite, en violant vn droit qui cft acquis naturellement

à tous les hommes ? Pourquoy traittera-t/elle maintenant

vn de fes ^îxfteurs autrement qu’elle n’a fait autrefois ?

Pourquoy refufera-t-elle à M. Arnauld
,
ce qu'elle a cru

deuoir offrir d’elle mefme à M. D’Efpcnce? Pourquoy ce-

luy-cy ayant eu la liberté de reeufer ceux de feslhgcs qui

auroient pu luy eftre fufpctts ,
celuy-là fera-t^il obligé de

receuoir pour les fiens ceux que tout le monde fçait

eftre depuis fi long-temps fes ennemis déclarez? Et enfin

qui pourra fouffrir qu’aulicu qu’on porto'it alors M. D'Efi-

pence à confidcrcr s’il n’auoit rien à alléguer contre fes ju-

ges, quoy qu’o^p les euftehoifisfi éloignez de tout foup-

çon, qu’il fc crujfcluy mefme obligé de rendro témoigna-

ge àlcur probité &: à leur fagcflejiton veuille maintenant

par la plus manifefte & la plus odieufe de toutes les iniu-

ftices,qucM. Arnauld fefou/mette aujugement de ceux

qui partent fi publiquement pour fes parties,que quelques

vns d’eux en ont rougy dans l’J^fTemblée, &c ontvoulu eux

raefmes fe reeufer ?

XX.

Cette maxime fi indubitable du droit naturel
,
que nul

ne doit eftre jugé par fes parties &: fes ennemis, a efté re-

connût: obfcruée de tout temps, auffi bien dans les
j
uge-

C iij

i. ad Tim. di-

gr. io. & il.

Inuidliflimus

port Apoftoluin

graux «irlFcu-

ïor Aagudinus.
Augufhnotan-
tr^vrujj & dia-

Icùdico , &
/rtîtologo cre-

damus ; & qui

dem in hoc ar-

gumêco, in quo
vbi fi quis vn-

cfiumaiiuspold

Apo.'olum rc-

gnau.c.
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mens de l’Eglife, que dâs ceux de la juftice du fiecle.C’eft

ce qu’il feroit aifjé de juitifier par vne infinité d’exemples.

Mais nou^nous contenterons d’en rapporter deux des plus

célébrés, &: de les confirmer par les decifions de deux

grands Papes, qui font partie du droit canonique. Nous li-

ions dans Thcodore«^#f des Euefiques mal ajfefttonnez, à Saint
S
Athanafi, ayantptrfitadéà CEmpereur Confianttn defaire ajfimbler

vn (pSmilc en Cefarée de Palefine, pour yfaire juger ce fiatnt,parce

qu'ils (canotent qu’il auoit beaucoup tfennemis en cette ville, cePrit:

-

cetrompépar leurs artifices leur accorda ce qu’ils demandoient. Mais

le ditun Atbanafi , dit Thcodoret ,connoijfant la m a v-

vaïse volonté' de ses g e s\/te fi trouua point

au (fondle. Et iEmpereur en fit ajfimbler vn autreà Tyr,jugéant que

Cefarée cfioit fijpette à Atbanafi , ajaufi etEufibç qut en efioit

Euefique.
%

'

Ce qui cft arriué depuis à S. Chryloftome cft encore

plus remarquable. Théophile Patriarche d’Alexandrie

l’ayantcitcpourcomparoiftre dans le (^oncilc qu’il auoit

aflcmblc ,ôc s’yjuftifier des crimes qu’on luy împofoit, il

luy rc/pondit en ces termes : Si vous voulez, que te vienne dans

vofire ajfimblée ,pour réfpondrefur lesfaits dont.on niaccufi , chafi

fiz-enpremièrementmes ennemis déclarez.. Orvoicy ceux que iere-

euficommefitjpelfs :Theophile.,qu onfiait auoir dit (fi dans Ale-

xandrie& dans la Eyde3 \ Tj^fitl s’en alloit à la Cour pour depofir

JeanfComment donc celuy qut s'efi déclaré mon cnnemy auant de

m'entendre , nefira t'ilpas mon ennemy en méjugeant ? Je deman-

de aufit qu’on rejette Acace
,
Seuerien , & Anttoque. Si vous voulez,

queje vienne dans vojhe (fondle xfaites enfortir ces quatreperJin-

nes. Jé>uf s'ilsfi veulent porter
pour accufiateurs contre tnoy

,
qu’ils

comparoijfinî en cette qualité , afin quejefiacbe commeje dois procé-

dera ma d(fen\c ,& qutfont ceux que je dots regarder comme mes

parties ,& ceux queje dois confiderer comme mesjuges. C'efi tout ce

que je vouspuis dire, (fi

j

e vous déclaré (que quandvous enuoyeriez.

mille fis vers moj , vous n'en rapporterezjamais etautre refioïtfi.

Cejaintnc dit pas que tous les Euefques du ^Concile fuf-

fenr fes ennemis, il ne fe plaint que de quatre, &: il ne

marque en particulier pour caufe de fa reeufation que des

paroles qu'on leur auoit oüy dire
,
qui t-émoignoient la

43



mauuaile volonté qu’ils auoienc contre luy. Et cependant

il croit cftre bien fondé félon la loy de Dieu &: les règles

de l’Eglifc, de ne fc point fou/mettre au jugement de tous

les autres ,tant que ces quatre
y

qu'il ne confidcroit que

comme fes parties
,
auroient rang parmy les juges. Etau-

jourd’huy on voudroitque M. Arnauld^non feulement

fuft jugé par quatre j6otteurs de la ^ommunauté de&HK
S Sulpice, contre laquelle la lettre qu on veut fleurir a prin-

- cipalcment efté faitejmais que les principaux de fesfîiges,

c’c{Va dire les examinateurs de fa ifettre, dont on fçait que
dépend prefque entièrement vnc ccnfure, vnc grande par-

tic des autres 0o£teurs ne faifant que fuiurc leur ajfuis,

foient les plus paflionnez &C les plus irréconciliables de fes

ennemis.

XXI.

Les Papes ont confirmé par leurs decrets ce que les

Saints ont autorifé par leur exemple. Adrien I. ordonne^
s

f%uefiquelqu'un reconnoifi que finjugefaitanimécontre luy, illuy ccrn aducrCum

efipermis d’en appeller , afin que fin affaire efiant encore en [on en- fi!}1 frnf«it,vo-

trer , tlpuiffi efire ouy deuant vn autre juge. Mais il en difficile nij.xhioeat. vc

de trouuer rien de plus fort &c de plus conuainquant fur ce cùm ci conccf-

fujct,(nie le témoignage de Nicolas I. qui eft rapporté

danslcjaroit
,
&cft pris d’vne lettre de ce Pape -é«««eà apjd alium ju-

l’Empcrcur Michel. 11eft indubitable , dit-il ,
que lesperfonnes

fi*fictifs& cnnem:es nepeuucntpoint efirejuges , comme tl efi clair poific audiri.

&perla rafin , dpparplufieurs exemples . Carcomment peut-on fi-
tisfaire dauantage lapafiton d’vn ennemy

,
que de luy donnerpouuoir

* *

etopprimer celuy quelapeuf-fftrt défitin deperdre ICefi ce quia efié Qu?J fp«-

defendu auecgrandefigcjfi parle 6. (fanon du (foncile de Confianti- X non
nople. Et ce que nous lifins dans le fincile de Calcédoine touchant debeanr, & ipfa

Athanafi Euefqae des ParrhcntenSjefifort confiderablefur cefuietWf0
- ‘fi

Car cet Euejque ayant efté citétroisfoispour comparoiftre dans le fur exemple.
3fynode ,

auoit efiécanoniquementcondamnéparfin Patriarchepour r'.nici
P;
ra~

n’yauoirpas comparu. Matsparce qu efiant cité ilauoit dit tout haut îîus dawTqu!»
que celuy qui le 'vouloitjugerefioitfin ennemy , le faint finale de mimico po-

Calcedoine ordonne queJacaufifera de nouueau examinée
, dr que l'f’j^pern-

**

SUn'eficonuaincu encore vncfois filftra refiablydansfin lift. dûcQmnufciir,
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Quefictt EuefqueAthanafeayanteftédepoféparfin Patriarche^par-

Q^oV°prJuîdè ce qu’ils'effoitplaint defi mauuaifie volonté , obtient quefin affaire

Conftamino- fittrcuciif,& qu'ilfiera remis dansfinfiege ja moins qu'ilneparoifi

du!

iU
canonumfi manifeftement

coupable ; combien eftoit-tlplusjuftequ'Ignace qui

fuorüfcxto di- ne rcfiondoitpas douant (on Patriarche ,
mais qui effoit luy-mefine

b«r eYpftulo
’ P^tarche , nefuftpas chafiédefin fglifiparlafintencequ'ont don-

& infra. Venu- née contre luy desperfinnesfufpetts& ennemis ?Mais éjtoutons en-

tre nospredecefieurs legrand Pape Gelafe , aufit illuftreparfifiblsme

cedonenfcm fy- éloquence}queparfin zele contre les ennemis de t Eglifi. le leurJe-
nodum, & quid mande, dit il , ou le iugementjqu'ilsprétendentyfipourrafaireïfira

-

nafîo ^Parrhx- ceparmy eux
}\ $fin

que desperfinnes ennemies fiient tout enfimblc

norutn £pifco- ÿ. téfhiows& iuges?Mais ce defirdre nefie doitpointfioufirir dans le

dumuUs énim iugement meffne des chofis du monde. Quefidans les affaires pure-

antiftes tertio menthumaines les ennemis nedoiuent tamais offre les ^uges , com

-

euocatutad fy-
ylenmoins fr. doiuent-ils offre dans des affaires toutes diurnes ,

telles

occurrit, à Pa- quefont celles de /’Eglifi ?Vn homme fige n aura point de peine a

triarchj» fuo^ca- comprendre cette vérité.Aufii nous voyons que lepieux Empereur I«-

natu* exmerat
:
ffinicn ordonne la mefine chofiparfis loix. Qffilfioitpermis , dinlfi

fed folùm quia celuy quiafin yjugepour(ufpctt ,de lerecufirauant que leproce\joit

ad 'V/nodum
01

,
commencé^ d'auoir recours a vn autre 'H/uge. Car c'eft en quelque

quod inimicusfirtevn droit naturellement acquis à. tous leshommes , de ne vouloir

f

U? ud.cabaÎ!/'*^
efire txpofiz- aux cmbùfihes& auxpiégés, que nouspcuuent ten-

clamauit.à fan- dre des %'ugesfufpetls , & defuir toufiours le iugementde perfinnes

^

if nfif^ô'oad
ennem:ts ‘ C’efij>ourquoyfidnrAthanafi a fuitefiuueut d'offre

^

iuge

caufL d"lata°s fi-par ceux qu'ilfiauoit n'auoir deficin que de luy drefierdes embufihes

bi ,
examinan -p0ur U perdre , (fifimt'Iean Chryfiftome ne voulut point entrer

&
S

ni'fi^dcnuî) àans vn (foncile qu’on auoitaffemblé pour le depofir. Apres ces

conuincatur.re- excellentes paroles
,

fi ces prétendus Examinateurs ne

'ro^'iaœ'iùdi-
rougiflent point de leur entreprife fi injufte 8c fi odieufe,

ouunQuÙ fi &: s’ils ont encore aflez peu de pudeur pour vouloir eftrç

Athanafiu*
les juges de celuy que toute la France fçait eftre depuis

SpTfitus
.
quia tant d’années vn des principaux objets de leur auerfion 8c

de inimicitia Je leur haine ,
il faut qu’ils ayent renoncé

,
ic ne dis pas à

ffus

U

cft!°itcrati couc le refpeét qui eft deu auxdccifions des Papes, aux

adiudieiura re exemples des Saints, 8c à toutes les loix 8c diuines 8c hu-

^ maincsy mais à tous les deuoirs de l’humanité ,
8c à tous

nifcfta’ fibi of- les fentimens des gens d’honneur.
ficiant crimina;

. .<

tarse fux reddi Scclcfix prxcipitur j
quant» magis Ignatiui, qui non à Patriarcha, fcdipfc potm<

' exifteDS
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«iftcns Patriarcha, tninimi debuit $cclefiâ prftprîâ# inimieii rufpc&i» judieibus deeerncnti-

butjjfxpôlian ? &f*MÏbfoJi. Veniat & facundillimus nofter Papa Gc!afi.i.<, hjcrcticorum çxpugiia-

tor fornlCmus, & qooddc Conftantmnfolitanis Epifcop:* more loi ito tune xgiota .cibus d;Xir,

etiam nunc nobis edijfcrat. Qjero, inquit, tamen ab bis )ud iciunyquod prxtcndunyvbinam poflic

sgiuri î/4n apud ipfos,J vt hdem inimici Tint & tcftesy& judices ? Scd tali judicioy nec liumana dc-

bent commim negotia. Q-iod fi judicio, vbi iidcm lune inimici qui tudiccs, ncc humaua debenc

commirti negotia, quantb minus diuina, id eA JccIcfiaAica. Qui. lapicnscA, iceclbgat. Ec rqjrerà

hinc Iuftinianus Impcrator piuslcgibus luis promulgallcdinolcitur, dicens; Lierai ci, quifufpcdl

judicempuur, antcquamlis inchoctur.cum rccufarc, vtad alium rccurratur. Nam quodaminodo
naturalc eA (ufpcâorum indicum inüdias dcclinarc, & inimicorum indicium femper vclle refuge-

re. HincS. Athanafius inimicorum fxpedeclinauic«infidiai fHme S. loannes, os aurcum,concilij

xonrra Ce congregari renuit intraïc collcgium. üiul. t. Ef. s. *Â Mich. Imf. Et Mpitd Gmt, C*nf*.z.

Su.s.ikf.ij.

XXII.
-i.

Mais il cft encore trcs-confidcrable que ce qui a donné ~
*

auec fujet vne fi grande réputation aux (Zcnfurcs de la

Faculté de Paris, c’cftquc les points de do&rinc fur lcf-

quels .elles ont efte faites, y ont cité examinez fans aucu-

ne précipitation , Se dans tout le temps qui a paru necef-

faire, auec vne indifférence pleine d’equitc, auec vne ma-
turité pleine de fagcflc

,
auecvncfuffifance pleine de lu-

mière i &qu’ainfi apres vne longue difeumon de toutes

chofcs
,
ces ccnfurcs ont efte conciliés par vn confente-

ment ou vnanime, ou prefque vnanimede tous fes po-
seurs. Car il faudroit auoir bien mauuaife opinion du
fens commun de tous les hommes

,
Se du iu^ement de tous

les fages, pour s’imaginer que la Faculté cftant diuiféc

Comme clic eft dans cette affaire
,
quand bien cette cons-

piration contre les difciplcsdc fomt Auguftinauroit pre-

ualu de quelque voix dans vne affcmbl ce
,
on prift la cen-

fure qu’ils pourroient faire pourvne ccnfurc légitime ; fur-

tout en voyant clairement qu’on y auroitviolc toutes les

formes
,
qu’on n’auroitag^ que parpaffion, qu’on auroit

choifi/ pour examinateurs d’vn liure les enncmispublics

& déclarez de fon auteuri Sc qu’y ayant d’vn cofté plus de

foixante pudeurs fcculiefs qui ont appelle comme d’a-

bus de cette illégitime procedure, &qui peuucnt égaler

le nombre de leurs aduerfaircs , ils n’auroient cédé dans la

-C«
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plus qüc de huit, n’ont point de voix légitimé dans les af*

l'cmblccs. Il eft certes difficile de feperfuader que les per-

sonnes équitables &: iudicicufes tiennent plusac foixante

I^oéleurs de Sorbonne
,
qui font pour le moins auffi efti-

-« mablesenvcrtu,enfuffifancc,&:endef-interellcmcnçquc

leurs aduerfaires
,
pour des prote&eurs de l’erreur & de

l’hercfic, parce qu’ils auroient efte furpaflezen nombre

par les voix de cinq ou de fix Carmes ,
de neuf ou dix

Cordeliers,qui auroient opine du bonnet, en difant.fim-

plcment qu’ils font de l’auis de Meilleurs les J&amina-

tcurs, fans s’eftre mis en peine de fçauoir dequoy il s’agit.

XXIII.

Il eft fi vrayyquc ccconfcntcment vnaniinc ou prefque

vnanime eft principalement confidcrc dans les 0^-crets

de la Sorbonne, &: qu’on en iuge tout autrement lors qu’il

paroiftqu’vnparty ne l’acmportéque par fa&ionaudcl-

lus de l’autre,qu’en de fcmblables rencontres ceux qui par

leur plus grand nombre s’eftoient rendus maiftrcjdes

conclufions de la Faculté
,
ont employé toutes^fortes

\ „ de voyes,jufques à des faulfctez, pour couurir vn defaut fi

fta™ ft™iores , important. C’cft ce queM. le Prefidcnt dcThou rapporte

ipfumque adeo auo ir fait dans ce pberet de la Faculté de l’année

nern* Faïrum iJ*?- contre le Roy Henry III. par lequel fes fujets fu-

hommem anti- rent déclarez abfous de leur ferment de fidélité. Car il re—

ïïîgTSir inter
marquc ft

uc cc JZ^cret fut publié, comme ayant cfté arre-

«os cruditû,ali- fté concordi omnium confèÇfyd? ntmtne répugnante, pir le con~

rtr fer.fiflc
, & fixementunanime de tous Us jeteurs qui efioientau nombre de

uni "pirnicioVo foixante,fans qu'aucun deuxj refifiafi ;
quoy qti’tlfufi confiant ,

confiiioinpr*- adioufte-t’il
,
que Us plus anciens n’auoientpoint efiéde ce finti-

apud
tC,

pofUroj
mekt;& queUDoyenmefinenommélean Fabcr , homme d’une an-

miàmia: pien o, cienne probité dt d'une fuffifince non commune s'efioit efforce de

ftïccnoiinc tlétourner Usjeunes porteurs de ce confiaipernicieux , fi pUin de

xi ra' integra téméritépour le prefient , & fiplein etinfamie pour l'auenir »• &
adPontfficem ^,l auoit efié d’auis qu'on remtfi au râpe U iugement de cette

n^fbfar. affaire; Vt res integra ad Ponttficem remittereturgapï

w p+. eft le meûne a^uis que M. leDoyen,8c les plus anciens



^?c&eursont propofédans la dernière afleinblée.^Il cft

viliblc que ceux, dontla faftion preualut alors dan> la Fa-
culté,nc commirent ccmcnfongc Recette faull'cté mani-
fefte

,
que parce qu’ils la iugerent neccffane pour donner

autorité à leur |)ecret
,

pour empqcheryqueceux qui

auroient fccu cette diuerlité de fentimens
, &: que le

Doyen &: les plus anciens n’auoicnt pas efte de l’aji'uis du
plus grand nombre, ne cr^ullent aifément

y
que la plus

grande partie l’auoit peu^pftre emporté au deflus de la

meilleure comme vn Ancien dity qu’il arriue fouuent
dans les aflemblécs publiques : Maiorpars melu/rcm vicit, Et
c’cft ce que la Faculté a bien reconnu depuis

,
ayant con-

damné par pluGeurs ccnfureslado&rine pernicieufe, que
tant de Iefuites ont voulu eltablir par leurs liures

,
qui

auoit icru^de fondement à ce 0icret illégitime,iipreiu-

diciable.àl’autoritc des Rois,
if '<«

x x i y.

Et pour faire voir qu’il ne faut pas toufiours s’arrefter au
Feul nombre desÜfrcologiens qui approuuent ou qui con*
damnent vne do&rine, lorsqu’il y en a auflivn nombre
confiderable qui ioudicnnent le contraire ,• mais qu’il cft

fouuent necefTairedepefer fans préoccupation les raifons

-desvns&des autres , nous n’auons qu’à rapporter ce que
dit excellemment fur ce fujetlc fçauant Gerfon Chancc-
-licr de l’Vniucrlïté de Paris

,
l’vn des plus grands per-

fonnages quelle ait donnez à l’Eglife. CommeUy a, dit-il,

ine très-grande différence entre ceux quifontprofefiond’vn mef- tificcs^Ccut &
me art ; ilyen a au/Ti vne très -grande entre Us yhcobriens , acau- jV"
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prxf-ertim fiap- d'vne deUrine

,
qu'à la multitude& nu plus grand nombre deVo-

P^dïnutn fours. Et il ditenfuite,^ cefi l'auis qu'on auoit donné djns le

affc(ftu,quseex- (finale de Confiance aux Commijjàircs députez,pour l'examen d v-

radon i**^ ctiaîn
ne doctrine,fur laquelle les*fiheologiens de ce temps-là cfioient parta-

circa prima gez, ,fiauoirqu on oblige fi beaucoup de tyotfeurs de publier Us rai-

principiamora- fins de leurs dîners (intimons; afin que Us comparant les vnes attec
lia....Propterca-/

, . ni
débet Piarlatus, Us autres, on pufimieux reconnotfire taverne.

vel Papa , vel

Concilium, confidrrare rationcm & caufasdicendi magis^quam multitudinem dicemium Sl-

cut plurics faciunt ipfi Commiflarij facere rccjuiïîti, Sc quctdob hoc publicarentur deliberationes

Magiilronim fopprclli* nominibus eoium
?
qui nolicnr nominàiij'vc ficKt rauonum ad inuiccm

collatio. Cerfen, + parti de Prcfefiiiembus Ab Eptfcopt hertlKAndtt.

XXV.

Cétajfuis fi fage du dode & pieux Gerfon,nous montre

la véritable voyc qu’on doit tenir dâs cette affaire, fi on n’a

pour but que de rechercher laÂ^erité. M. Cornet, M. le

Moine, &: quelques autres lecteurs intriguez aucc les

Icfuitesaccufcnt M. Arnauld de renouueller les propo-

fitions que le Pane a condamnées^ M. Arnauld &: tous les

difei pics de faim Auguftin fouftiennent au contraire,que

cette accufation n’eft fondée que fur ce que les difei pics

dcMolina corrompant la Conftitution du Pape par leurs

interprétations erronée^, veulent faire pafler leurs nou-
MariAn*. de ueautez particulières, tfefierna Ludouict Molinjt commenta} c5-

tnoiU foaetA- mc a jj t vn i cfu j tc mcfme
,
pour la foy coureil’Eglife.

Dans cette (Conteftation toute de/Théologie & de dodri-

ne,&: cette accufation réciproque entre des podeurs d’vn

mefine corps, qui ont autant de droit les vns que les autres

de reprendre ce qu’ils trouuent a redire dans les fentimens

de leurs confrères
,
n’cft-il pas vifible que pour agir aucc

iufticc
, il faut neceiTairement écouter les deux partis,

4*t rationumfiatadinuiccm collatio
,
comme dit Gcrfon. C’eft

tout ce que M. Arnauld demande dans cette affaire. Car
il ne fuit ny ne craint nullement l’cxamcnou le iugement

de fa lettre,mais feulement la paffion de fesExaminateurs,

Sc la préoccupation de fes iuges, que les plus grands Pè-

res de l’Eglife ont tellement appréhendée auûi bien que
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luy, qu’ils n’ont pas feulement daigne d’entrer dansles af- • *

femblccs d’Euefqucs&: de Patriarches oùcftoicnt leurs

ennemis, quoy qu’ils fufl’ent prcfls de fc deffendre dc-

uanc tous les autres Euefqucs de la Çhreftienté. Il ne
déliré autre faueur que celle que la iuftice mefine du
liecle ne refuTc iamais à pcrlonne

,
qui cft

, comme difoic

autrefois S.Ican Chryfoftome,& comme on lareprcfcn-

tc cy-deüus, ^01fis.enncmis dedan^quittent la qualitéde luges

qu’ils ont vfurpee contre tout droit diuin &: humain/, dtfe
tiennent à lafeule qui leur peut appartenir dans cette caufe,

quieft d'accufatcurs& de fartées. Que M. Arnauld foit aulfi

reccu à les accufer,& particulièrement M. le Moine, qu’il

fouftient ne s’oppofer à fa lettrc,que parce que la doctri-

ne de S. Augufhn qui y cil reprefentee, détruit les erreurs

&: les lierelies nouuellcs qu’il a enfeignccs dans fes écrits ,

lefquels mcfme font citez das cctteifettrc, comme il s'of-

fre de l’en conuaincre dans vnefonfcrence réglée,où l’on

écrira tout ce qui fe dira de part &C d’autre, enprejénee deper- y. 7 s-,

finnes etautorité , nonfiijpettes,& qui nefauortfentaucune despar-

ties, qui font les conditions que S. Baille propofoit autre-

fois à des Euefques catholiques fes accufateurs
,
qui pre*-

tendoientauoirtrouué deshereiies dans fes ouuragcs,- afin

qu’enfui^te, félon l’aéte qui en fut propofe il y a quelques Dans raflem-

années, toutela Faculté puille porter foniugement, üclle ^c-

le trouue à propos, lors que les ^)dcurs/ qui ont voix de- «mbre i*4 *.

liberatiue dans les AÏTemblées auront efté pleinement in- P,r M *

formez de lamaticre dontils’agit, &: des véritables fenti- dcjo.ooacuis.

mens des vns &: des autres ,* &: <^u’ainfi
f
apres qu’on aura exa-

minéaueefein les obieefions& les rejjtonfes mutuelles des deux par-

ties, onpuijjc reconnûtJhe , félonies paroles du mclrne Saine

Rnfilr fi n> rit (h ûatnt iiluftflfi tiar le de faut des accu /ateurs au on
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l'ailiftance de Dieu de faire voir plus clair que le iour
,
que

ce qu’on prétend attaquer dans la lettre- de M. Arnauld

n’a rien de commun auec aucune des proportions ceniu-

rées par le Pape
,
qu’on a reconnu Sc qu’on reconnoift en-

core pour legitimemenccenfurécs : mais que ce 0 odeur

n’a fait autre chofc,que de reprefenter la dourine de faine

5-Auguftiny>&: des plus grands P apes^rapportée dans leur

propres paroles : en forte qu’il n’eft belom que de fçauoir

lire,entendre le l/atin
,

auoir du fens commun, pour ju-

ger que cette dodrinceftleurdodrine certaine& indubi-

table^ qu’il eft impofliblcde la côdamner fans condam-
ner S. Auguftin melme,& auecluy tant de fouucrainsPon-

tifes,qui n’ont pas feulement approuué aueceloge les fen-

timens du faintDodeur de la $frace;mais les ont eux mef-

meJenfeignczdans leurs liurcs,&: autorifez par leurs de-

crets. Audi c’eft vn grand a/uantage que les difciplcsdc

ce faint Dodeur ont tiré de cette entreprife nouucllc

qu’on forme aujourd’huy pourlcfléÀrit&Jccenfurcr
, de

•ce que lesdifciples de Molina leuent maintenant le maf-
que dont ils fc couuroient auparauant

,
ôc que ne s’agillanc

plus aujourd’huy de lanfenius
,
comme cette féconde let-

tre ne leur laill’c aucune couleur pour vfer do ce faux pré-

texte.! l’aucnir, il eft vifibleque.ee n’eft plus àl’intprprecc

de £ûnf Augullinqu’ils s’attaquent, mais àfÀtfft-Augu-

ftin mefme, & que luy faifant la faucur d’épargner ion

nora,& de ne le mettre pas luy mefme en perionne au
nombre des hérétiques

,
ils croyent s’eftre acquis vn droit

par laConftitucion d’innocent X. démettre au nombre
des erreurs& des hcrefies fes maximes les plus confiantes

touchant la grâce
,
auifi-toft qu’ils auront putrouucr la

moindre apparence
,
quclquCvfauiTe &: quelque imperti-

nente qu’elle puifte eftrc
,
de dire que c’eft la dodrinc que

le Papcacondamnée.
Cette cenfurea - JC’eft dans cét cfprit& parvnc hardicfleinfupporpble,

que les Icluites de Poitiers auec quelques Codeurs de

qu’eiiè'aifcftc cette Vniuerfité
, dont ils difpofcnt abfolumcnt ,ont eu la

condamnée par témérité de condamner parvne ccnfure publjque lado-
.drine tres-orthodoxe de toute lxcolc de fàiat Thomas,
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contraire à ce qu’enfeigne Molina touchant le falut tics * r°“r «tce-.

hommes pardeprerendiies grâcesfuffifantcs , dont l'vfige dé-
p r

r

c°cmcej
U

i U
fende du libre arbitre ; & de condamner cette dodrine très- Faculté de

fainte & tres-catholique, comme donnant atteinte à la Bulle „
<ro!og ' c

_
dc

d Innocent X. Tant îleltvray
,
qu ils regardent cette Con- efhe «aminée*

ftitutionôc cette cenfure de cinq proportions particulie-

res, comme vne condamnation généra lie de tout ce qui
CM

ne s’accorde pas aucc leurs opinions erronées. Seconde Pro-

. pefition.

La^ThcoIogie qui enlcigne, que Dieu veut (âuuertous les hommes, & qu'erfuitte de cette volonté,

ilaordonnfc à tous des grâces fu/fiCintes , dont l’vûgc dépend de noflre l.bcrtc , cft bien plus ac-

commodante à nos fanraiûes, & plus fenfucllci maisc'elt celle que îauiC Auguftin a combattu^
dans la perfonne de Pclagius, contraire à S. Thomas; elle cft Scmipelagicnnc , & choque direbe-
rnent l'E/cricurr, &: les Conciles.

Cenfure.

Cette propofition cft téméraire , injurieufc à Dieu , & fcandalcufcau public, & donne atteinte à

la Bulle d Innocent X, donnée contre les cinq proportions de Iaafcnius.

Mais ils ne fe contentent pas toufiours de condamner
la doûrinc de foiH t Auguftin

,
en feignant par vn faux refo

pedne pas croire quelle foit de luy
,

ils luy font fouuent

vne guerre ouucrte, &c ne rougilfcnt point detemoigner

que les maximes de ce grand Saint leurs partent pour des

impietez &:des herertesque le Pape a condamnées par fa

Conrtitution. C’eft ce qu’vn Iefiutc d’Orléans nommé le

P. Deuille a déclaré en pleine chaire le dimanche 29.

iour du mois d’Aouft dernier. Car n’ayant pu fouffrir

qu’vn ÇÎbûeur de Sorbonne euft exhorte dans vn ger-

mon le iour preccdcnt^quicftoit ccluy de laFeftc de foins

*£Auguftin,des Religieulés de fajjtcglc à lire fes Confef-
fîons, fes Soliloques, ôc autres fcmblables ouuragcs de
ce faine Pere, il dit, que ce Indicateur auoit ag'^cn ce

faifant contre les fulminations du faint Siégé fEt il fit ces

plaintes auec vn fi grand fcandale
,
que ceux qui artifle-



fcen d'vn f.c-

clcfiaftiquc ha-

bile en contro-

ucrfe,qui a per-

rmllion d’afli-

Acr aux pref-

ches des H'J-

{

juenoti pour

es réfuter 5c

qui fe trouua

par rencontre à

ccluy-li.

que font courir les Icfuites
,
ayant condamné

quftin dans le point où il cft le plus autjliorifé &c le plus ré-

féré de tout le mondqqui cft la matière de la ^rrace , on

n’a plus droit de leur oppofer ce mefmeSainty touchant

les prières desMorts ,
l’inuocation des Saints, l’honneur

des Cliques ,
le facrifi ce de la Melle

,
l’indefe&ibilité de

l’Eglife, la necelïité de demeurer dans lacommunion <2a-

thtfliquc pour eftre fauué
, & beaucoup d’autres fembla-

bles articles de foy, que nul autre Pcrc n’eftablit aucc tant

de force que ce grand Doûeur ,
dont l’autoritc a efté iuf-

qu’à cette heure li venerable à tous les enfans de l’Eglifc,

èc li redoutable à fes ennemis.

XXVII.

Mais c’eft en vain que ces aduerfaircs palfionnez du
faint Do&cur de la grâce s'imaginent pouuoir cftoufferfa

doétrincfaintc&: Apoftoliquc. Elle a efté rcueréc de tou-

te la terre durant douze fieclcs auantlanailfance des opi-

nions de Molina,\ &: elle fubfiftera encore malgré leurs

efforts iufqucs à la fin du monde ;
puis qu’on ne peut l’ar-

racher du lein de l’Eghfe Romainc,qui s’en eft déclarée

tant de fois la prote&nce. Quand la violence feroit allez

grade pour ofter à plus de foixantc 0o<fteurs de Sorbonne

la voix naturelle Sc légitimé defe plaindre de tant d'iniu-

ftices li manifeftes & li honteufes; quand les ennemis dé-

clarez de M. Arnauld, qu’on fçait eftre liez auec ceux/

quidepuis quinze ans ne trauaillentqu’à le perdre
,
&qui

ont demandé publiquement par des libelles imprimez fon

exil
,
fon fang, fa vie, auroient eu le front de vouloir

eftre fes juges ; quand ils auroient trouué moyen de don-
ner quelque cours à leurs impoftures contre fa lettre par

vne cenfurc illégitime,, & combattücTpar tant de po-
rteurs

j
la vérité en pourroit pcuç-çftre fouffrir quelque

obfcurcifTcment dans l’efprk des fimples,^ mais elle en pa-

roiftroit encore plus forte& plus inuinciblcaux perfon-

nes ou intelligentes en ces matières, ou feulement mode

-

-tées fie iudicicufcs..Car ellesne manqueraient pas de con-

fidcrcr



fiderer> QuVne caufc doit eftre bien mauuaife
,
& bien

defefperéc ,
lors qu’on a bcloin pour la fouftenir de violer

les premières réglés de l’humanité &: de la jufticc, en vou-

lant que la réputation & l’innocence d’vn po&eur de

Sorbonne dépendent du iugement qu’en auront porté fes

ennemis déclarez : Que ce feroit bien fe ioüér de la cré-

dulité des hommes,dc prétendre qu’on doiue tenir pour le

fcntimétde toute la Sorbonne,ce qu’on fçait eftre contre-

dit par plus de6o. podcursdeSorbône,fous prétexte que

leurs aduerfaircs s’appuyant d’vne troupe de Religieux

m^ndian^s Ales auroientfurpaffezde quelques voix : Que
quand les ttcologiens d’vn mefme corps fontfivifible-

ment partagez
,

le feul nom de leur corps
,
qui n’a de foy-

jncfmc aucune autorité fur les confcienccs
,
ne peut guè-

re faire d’impreflion fur les cfprits, lors qu’vn des deux

partis le veut alléguer au prciudice de l’autre: Qujl cft

permis alors
,
félon l’ajluis de Gerfon ,

de ne pas tant s’ar-

refter au nombre, qu’on ne peze aufïi la qualité des théo-
logiens : Quen cette rencontre on pourroit auoir d’vn

Coftc vn peu plus de voix ,
fans qu’il y ait fuiet de s’en

cftonner, parce qu’il eftaife d’attirer les hommes par des

confédérations humaines; mais que de l’autre on voit vn

nombre fort grand enfoy , & d’autant plus confiderablc,

que ceux qui le compofcnt n’ayant pu regarder dans cette

caufc aucun intereft temporel, n’ont pucftrç touchez que

de celuy de la vérité &: de la iuftice :
Qujl eft bien cftran-

t
e que ceux qui fouftiennent que deux ILticologicns ou

euxCafuiftes fufïifent pour rendre vne opinion proba-

ble
,
laquelle on peut tenir en toute pureté de confcien-

cc
,
quoy qu’elle foit combattue par beaucoup d’autres,

pretendiflent en mefme temps que plus de foixante

ï?oâ:eurs de Sorbonne ne fuffifent pas pour rendre au-
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rc beaucoup de cas d’vne cenfure

,
qui ne feroic que do-

drinallc 8c nonjuridiquc,quand elle auroic elle faite félon

toutes les formes
, 8c qui ne fçauroic eftre qu’il légitime,

cftant accompagnée de tant de nullitcz elTenticllcs -,-ës

£fr qu’enfin ceux qui ont recours à des voyes fi irreguheres,ôc

li peu dignes de gens d’honneur
,
monitrent bien

,
qu’il eft

plus ailé d'auoir dix Cordeliers en referue pour faire

nombre dans vne allémblée
,
que de fc iuftifier par de

bons liures des erreurs &: des herefies dont ils ont efté

conuaincus par écrit, 8c dont leurs aduerfaires s’offrcnc

i™ii \
cncorc de ^ es conuaincrc de viuc voix

y
toutes les fois

dtsss.rmt. qu’ils entreprendront de fouftenir leurs nouucaucezdans
vne conférence réglée.

Voila fans doute quelles feroient les penfées de toutes

les peiTonnes d’cfprit& de fuifilance
,

fi la fa&ion pouuoic
faire rcüllir en quelque maniéré le deflein quelle a for-

mé^ de rauiràvn pudeur de Sorbonne la réputation de
$atho!ique,qui luy doit eftre plus chcre que fa propre vie.

Maisilfaut clperer,quc Dieu, dont la prouidence veille

fur l’innocence de fes (bruiteurs
,
continuera à le protéger

comme il a fait îufqu’à cette heure , &c que s’il permet que
la vérité foit attaquée & prcfquç opprimée durant vn mo<.
ment

,
ce ne fera que pour la rendre vi&orieufc d’vne ma-

niéré plus illuftre
, &c pour couronner par leurs trauaux

mefmesceux qui fouffriront pour fadeffenfe.

c-t ho
v^rcaio
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